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REUNION DOCUMENT UNIQUE 

Thématique suggérée par Véronique MEYNIER / Sté ADPE et membre de l’association Agir avec Elles,  réunion organisée par Virginie SCHILLEWAERT – Responsable  service Qualité Sécurité Environnement de la CCI (à l’écoute de toute demande ou  proposition) et animée par Jean-Luc PAPONAUD, consultant formateur de la société Acces2 à Bully – 69 -.

1ère partie : 

Présentation des acteurs de la prévention :

1. L’entreprise, la sécurité sociale, l’inspection du travail, l’ANACT (Agence Nationale pour l’Amélioration des Conditions de Travail), le service de la santé au travail…

et de leur mission :

1. L’inspection du travail a une mission technique (contrôle, enquête, juridique : veille à l’application des lois du travail), une mission sociale (conciliation salarié/employeur dans le cadre des prud’hommes) et une mission économique (analyse de la situation, contrôle du travail dissimulé).
L’inspection du travail dispose de moyens d’intervention pouvant aller, en cas de non respect des obligations légales et après plusieurs injonctions suivies d’un PV, à faire arrêter la situation dangereuse (ex. suspension d’un chantier…)

1. La sécurité sociale (CP, gère la branche salariés, les CARSAT et fixe le risque employeur)
Les CARSAT ne disposent pas d’autant de moyens que l’inspection du travail, mais peuvent faire une observation, une injonction, prévenir l’inspection du travail et imposer une pénalité économique.

1. Les Services de santé au travail (médecine préventive, obligatoire et spécialisée), assurent un rôle de surveillance et d’aptitude au poste de travail.

Les enjeux de la prévention :
1. Données :
Les accidents du travail sont responsables de 22 millions de décès/an dans le monde, (569/an en France) et représentent 37 millions de journées perdus.

Les risques pour l’employeur :
1. En cas de faute inexcusable reconnue (pas d’éléments intentionnels + gravité exceptionnelle / décès + conscience du danger + caractère volontaire + absence de cause justificative), la RESPONSABILITE PENALE de l’employeur est engagée.
(il faut également savoir que toute personne de l’entreprise peut être concernée également)

2e partie : 
Le document unique :
Obligation réglementaire (décret 2001 + 2 décrets additionnels / 1 circulaire d’application)

=> Codifié dans le code du travail :
	. Evaluation des risques
	. Mise en œuvre d’actions
	. Information des travailleurs (obligation de formation des travailleurs à la sécurité et 	  obligation d’information au personnel)
L’ensemble de ces données est regroupé dans le DOCUMENT UNIQUE, qui doit être accessible, à la disposition des salariés, du CHSCT, du médecin du travail, de l’inspection du travail, de la sécurité sociale…

Il est obligatoire de le mettre à jour au moins une fois par an, ou à chaque modification dans l’entreprise (ex : installation d’un nouveau matériel, changement organisation de travail, etc…)

Objectif du DOCUMENT UNIQUE :

	. Améliorer la santé, les conditions de travail et sa pénibilité,
	. Entrer ou ré-entrer dans le cadre légal

Moyens à mettre en œuvre :

- Identifier les risques :
les hiérarchiser pour définir les mesures à prendre et/ou à mettre en place…

- Bâtir un « outil vivant » :
 Le DU doit pouvoir être mis à jour facilement

- Utiliser la méthode ERP* (Evaluation des Risques Professionnels)

Résumé de la démarche à entreprendre :

1 / EVALUER LES RISQUES
2/ ELABORER UN PLAN d’ACTION
3/ METTRE EN ŒUVRE LES ACTIONS
4/ RE-EVALUER LES RISQUES

*L’ERP doit être construit avec la participation des salariés, il doit être ré actualisé et impose une veille réglementaire.

Les sites des syndicats professionnels ou de l’INRS sont riches d’informations utiles à l’établissement du document unique (ex : fiches tox, tableau des maladies professionnelles, obligations de l’employeur, etc…).

Le DOCUMENT UNIQUE peut être construit de façon efficace par la définition de grilles de risque (par unité de travail, par gravité/fréquence, etc…)




Compte-rendu élaboré par Isabelle Minot (Agir avec Elles)
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